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- Arrêté préfectoral en date du 24 avril 2018 de mise en demeure de la mairie de ANGRES de faire cesser sous 15 jours à compter de la
notification du présent arrêté l’hébergement de personnes sur le site des anciens locaux techniques municipaux situé rue du Transvaal à
ANGRES.

Par arrêté préfectoral en date du 24 avril 2018 :






